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Sécurisation du Médicament Vétérinaire en élevage
Le médicament vétérinaire est un facteur de sécurité alimentaire lorsqu’il restaure la santé des animaux ou leurs performances zootechniques et participe au bien-être animal, ou un facteur de risque lorsqu’il laisse des résidus anormaux ou en quantité excessive. Pourtant le chemin de la sécurité est tout tracé (DIAPO 3). Les limites maximales de résidus et les Autorisations de Mise sur le Marché garantissent la qualité, la sécurité et l’innocuité du médicament vétérinaire. Ceci est incontestable.

Par ailleurs :

- les vétérinaires doivent systématiquement prescrire à des éleveurs unanimement demandeurs,

-tous les ayants droit ne devraient délivrer que sur présentation d’une ordonnance, 

- les éleveurs et les vétérinaires ne devraient réaliser que la totalité des traitements conformément à l’AMM,

- les éleveurs devraient identifier les animaux traités et renseigner systématiquement en partenariat avec leur vétérinaire le registre d’élevage depuis le 30 juin 2000.

Bien évidemment il s’agit d’une vision idyllique mais nous voyons clairement vers quels objectifs il faut tendre. La réalité terrain est certes différente mais non alarmante car des efforts de sensibilisation conséquents sont réalisés depuis quelques années par les organismes professionnels vétérinaires et leurs partenaires.

Un petit tour des acteurs des filières animales montre des perceptions différentes de la traçabilité. L’ordonnance ne sert à rien pour certains éleveurs « sauf à les obliger à aller chez le véto », « elle rassure le consommateur » pour les techniciens de groupement ou de laiterie, et permet « de laisser toutes les informations nécessaires à l’éleveur » pour la majorité des vétérinaires. En ce qui concerne le « hors AMM », cette notion reste floue pour les éleveurs et âprement discutée par les vétérinaires : «  le dernier espace de liberté qui leur reste ou un cadre à utiliser en dernier recours ». La pharmacie d’élevage qui n’existe pas réglementairement suscite de nombreux commentaires. Les éleveurs s’intéressent davantage  au contenant« un beau frigo recyclé »  qu’au contenu qui varie d’un élevage à l’autre « du fourre-tout à un nombre limité de produits bien rangés et bien conservés ».

Les pratiques vétérinaires recueillies lors d’enquêtes locales (DIAPO 8) montrent globalement que dans 2 cas sur 3 le médicament vétérinaire est délivré en présence d’un vétérinaire et qu’une ordonnance est réalisée dès lors que des médicaments sont administrés. En revanche, un vétérinaire sur deux modifie les délais d’attente lors d’utilisation hors AMM et peu sont sensibilisés à l’enregistrement des événements sanitaires. Ceci peut s’expliquer partiellement par l’existence de difficultés réelles au quotidien liées au cadre réglementaire très strict qui impose un examen des animaux avant toute délivrance, et ce pour les substances vénéneuses c’est à dire pour la majorité des médicaments vétérinaires. Ainsi il n’est pas admis théoriquement qu’un vétérinaire délivre une boîte de seringues antibiotiques pour le traitement des futures mammites de l’exploitation de Mr X. Or nous savons que le dépistage des infections mammaires est réalisé à la traite par l’éleveur et que la réussite thérapeutique est conditionnée par la précocité de la mise en œuvre du traitement. La même remarque s’impose pour d’autres pathologies répétitives comme les gastro-entérites néonatales ou les broncho-pneumonies enzootiques.

La réussite de la sécurisation de l’utilisation du médicament vétérinaire en élevage est liée au bon fonctionnement du couple ou tandem « éleveur-vétérinaire ». Les éleveurs de plus en plus pointus demandent légitimement un accompagnement et un transfert technique, médical, et pharmaceutique. Les consommateurs réclament également légitimement, la transparence des traitements médicaux dans les élevages, qu’ils soient justifiés et réalisés selon des référentiels connus et reconnus techniquement. Dans ce cadre, éleveurs et vétérinaires doivent devenir co-gestionnaires de la traçabilité en élevage et partenaires, dans une relation de confiance et dans un contrat  « gagnant-gagnant ». En effet, dans les infections mammaires par exemple, les opérations concernant le dépistage, le diagnostic, le traitement, sa mise en œuvre, le pronostic et son suivi sont interdépendantes et imbriquées les unes avec les autres ; elles dépendent pour certaines du vétérinaire et pour d’autres de l’éleveur voire des deux.

Pour progresser, des leviers peuvent être activés avec efficacité. La prescription, la délivrance, l’enregistrement, la gestion de la pharmacie sont les piliers qui garantissent la salubrité des denrées animales. Des contrôles nécessaires et indispensables permettront de vérifier et d’attester le bon fonctionnement du dispositif. 

Une évolution de la réglementation relative à la prescription et à la délivrance des médicaments (dont la réalisation a été confiée par l’administration au Conseil Supérieur de l’Ordre des vétérinaires dans le cadre de l’élaboration du nouveau code de déontologie), devrait être de nature à résoudre un certain nombre de difficultés rencontrées au quotidien par les vétérinaires. La notion d’audit sanitaire d’élevage et de suivi régulier des élevages avec présence physique des vétérinaires en élevage semble pertinente. Parallèlement à cette évolution réglementaire, on doit favoriser l’établissement de nouvelles relations vétérinaires-éleveurs pour optimiser le fonctionnement du tandem.  

La sensibilisation des acteurs de la filière en général et des vétérinaires en particulier sur la bonne utilisation du médicament vétérinaire doit être maintenue en permanence. Des actions nationales de communication orchestrées par la SNGTV et ses partenaires comme « pleins feux sur l’ordonnance » « opération zéro inhibiteur », « quand l’animal est bien soigné, l’homme est bien protégé » « sans la prescription du vétérinaire, un animal n’est qu’à moitié soigné » ont marqué le paysage vétérinaire. Des outils tels que «l’observatoire VIRBAC des inhibiteurs », « le guide des bonnes pratiques dans l’utilisation du médicament vétérinaire », «le guide des bonnes pratiques de l’antibiothérapie en productions animales » participent activement à la maîtrise du risque résidu. Des actions départementales ou régionales complètent le dispositif comme l’action « top med » en Champagne –Ardenne par exemple.

« Les vétérinaires prescrivent peu et les éleveurs sont peu demandeurs de prescription » : c’est pourquoi toutes les actions mettant en avant la prescription doivent être initiées et développées. GTV partenaire, action de conseil opérationnel dans le cadre des mammites bovines constitue une superbe illustration. Cette action formalise une stratégie de traitement de la majorité des mammites cliniques et subcliniques de l’élevage au recueil et à l’analyse de données fournies par l’éleveur, les organismes agricoles, les vétérinaires ainsi que par les laboratoires. Les objectifs fixés sont une justification des traitements, une meilleure efficacité de ceux-ci et l’optimisation des intrants médicamenteux en élevage. Des démarches de ce type sur la majorité des pathologies dominantes en élevage pourraient être mises en place dès qu’il y a non-maîtrise de l’éleveur au vu de sa consommation de médicaments ou au regard du nombre de cas cliniques enregistrés dans l’élevage. Les commissions SNGTV souhaitent produire les outils techniques correspondants et les filières pourraient être parties prenantes et favoriser le développement de ces services .

La délivrance : l’ordonnance matérialise la prescription et n’est pas un bordereau de livraison. L’ordonnance qui définit le schéma thérapeutique et mentionne les délais d’attente reste la clé de voûte de la salubrité des denrées alimentaires. La systématisation générale de la délivrance facile en visite pose néanmoins des problèmes d’organisation sur les lieux d’exercice en particulier pour les petites structures. Néanmoins, les vétérinaires devront s’adapter pour sécuriser cette dernière : structuration ou restructuration avec présence physique, aménagement de plages horaires, portage à domicile dans le cadre de leur clientèle, informatisation efficace pour répondre de la traçabilité. A titre d’exemple il serait intéressant de retrouver la consommation annuelle de l’élevage Dupont, de connaître les élevages ayant utilisés du produit « mamiplusfort » les 6 derniers mois, la semaine dernière, ou lundi dernier, ou bien les élevages ayant reçus le vaccin « yfaitout » n° lot 2010 XY, afin de procéder à son retrait dans le cadre de la pharmacovigilance. La signature électronique pourrait faciliter la délivrance si on arrive à éviter des dérives affairistes. Ainsi la prescription-délivrance réalisée par le vétérinaire tient d’avantage du pragmatisme aménagé que de l’utopie.

L’enregistrement des événements sanitaires se met en place progressivement. La Charte des bonnes pratiques d’élevage (engagement personnel) puis le registre d’élevage (réglementation) incitent de plus en plus les éleveurs à renseigner la vie zootechnique et médicale de leur troupeau. L’animation du registre dépendra essentiellement de la qualité de la relation du tandem éleveur –vétérinaire puisque l’un et l’autre devront l’utiliser. Là où cette relation existe c’est bien ; là où elle n’existe pas il sera nécessaire de la créer. Pédagogie, exemplarité sont à l’ordre du jour : rappeler les recommandations, pratiquer l’identification des animaux malades lors des visites, fournir des moyens d’identification, renseigner les carnets sanitaires. 

La pharmacie d’élevage n’existe pas réglementairement néanmoins 90% des éleveurs en dispose…avec parfois des abus : l’élevage devient une pharmacie , le médicament devient un produit comme les autres ; l’éleveur joue aux apprentis

sorciers. Cette pharmacie reste pour certains « un jardin secret ». Ce dossier pharmacie d’élevage est fondamental : cela devrait être un lieu de stockage adapté avec des médicaments pour agir précocement sur la base d’une véritable prescription avec à terme une gestion entrées-sorties. 

De nombreux leviers et outils existent pour garantir la salubrité des denrées d’origine animale en élevage. La sensibilisation et la formation accrues de tous les partenaires sont fondamentales. D’autres pistes peuvent être explorées pour contribuer à la bonne utilisation du médicament : la formation des éleveurs à l’examen des animaux malades avec un encadrement strict de l’automédication, la visite ante mortem réalisée par le vétérinaire traitant de l’exploitation avec vérification de l’état de santé des animaux et du respect des délais d’attente par rapport aux derniers traitements effectués. Les relations partenariales instaurés depuis longtemps entre éleveurs et vétérinaires devraient favoriser la mise en place de telles actions. La prise de responsabilité des vétérinaires praticiens sera déterminante pour répondre aux attentes de l’administration, des acteurs des filières et des consommateurs.
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